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Le Bureau du conseil public pour les 
victimes 
Me Paolina Massidda 

Le conseil de Thomas Lubanga Dyilo 
Me Jean Flamme 
Me Geoff Roberts 
Mme Veronique Pandanzyla 

n° ICC-01/04-01/06 

Le Bureau du Procureur 
M. Luis Moreno Ocampo, Procureur 
Mme Fatou Bensouda, Procureur Adjoint 
M. Fabricio Guariglia, Premier substitut 
en appel 
M. Ekkehard Withopf, Premier substitut 
Les representants Iegaux des victimes 
a10001/06 a a10003/06 
Me Luc W alleyn 
Me Franck Mulenda 
Le representant legal de la victime 
a/0105/06 
Me Carine Bapita Buyangandu 

Public 
URGENT 

Demande conjointe des victimes a/0001/06 a a/0003/06 et a/0105/06 relative aux 
« Directions and Decision of the Appeals Chamber» deposees le 1 er fevrier 2007 

SITUATION EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 
AFFAIRE 

LE PROCUREUR 
cl THOMAS LUBANGA DYILO 

M. Bruno Cathala Greffier: 

Composee comme suit : 
M. le juge Georghios M. Pikis, juge president 
M. le juge Philippe Kirsch 
Mme la juge Navanethem Pillay 
M. le juge Sang-Hyun Song 
M. le juge Erkki Kourula 

LA CHAMBRE D'APPEL 

N°.: ICC-01/04-01/06 
Date: 2 fevrier 2007 

Original : francais 

Cour 
Penale ,{ /\T7\ ~. 
Internationale ~ ~ ~ 
---------~ }!--------- 
International ~~ 
Criminal 
Court 
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1 Voir la "Decision sur les demandes en participation a la procedure a/0001/03, a/0002/03 et a/0003/03 
dans le cadre de l'affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo et de l'enquete en Republique 
dernocratique du Congo », n° ICC-01/04-01/06-228, 28 juillet 2006, p. 16. 
2 Voir la « Decision sur Jes demandes de participation a la procedure a/0004/06 a a/0009/06, a/0016/06 a 
a/0063/06, a/0071/06 a a/0080/06 et a/0105/06 dans le cadre de J'affaire le Procureur c. Thomas Lubanga 
Dyilo ». n° ICC-01/04-01/06-601, 20 octobre 2006, p. 13. 
3 Ibid., p. 14. 
4 Cette decision n'etait pas disponible dans sa version publique au moment de la redaction de cette 
soumission. 
s Voir le « Defence Appeal Against the Pre-Trial Chamber's 'Decision sur la confirmation des charges' 
of 29 January 2007 ». n° ICC-01/04-01/06-797, 30 janvier 2007. 

Vu le «Defence Appeal Against the Pre-Trial Chamber's 'Decision sur la 

confirmation des charges' of 29 January 2007 »du 30 janvier 20075; 

preliminaire I le 29 janvier 20074; 

Vu la «Decision sur la confirmation des charges» rendue par la Chambre 

contre Thomas Lubanga Dyilo »2 en lui accordant les memes modalites de participation 

que celles accordees aux victimes a/0001/06 a a/0003/063 ; 

l' affaire Le Procureur contre Thomas Lubanga Dyilo » rendue par la Chambre 

preliminaire I le 20 octobre 2006 dans laquelle ladite chambre « decide que la qualite 

de victime est accordec au Demandeur a/0105/06 au stade de l' affaire Le Procureur 

a/0009/06, a/0016/06 a a/0063/06, a/0071/06 a a/0080/06 et a/0105/06 dans le cadre de 

Vu la « Decision sur les demandes de participation a la procedure a/0004/06 a 

l' affaire Le Procureur contre Thomas Lubanga Dyilo » 1 ; 

Vu la «Decision sur les dernandes en participation a la procedure a/0001/03, 

a/0002/03 et a/0003/03 dans le cadre de l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo 

et de l' enquete en Republique democratique du Congo » rendue par la Chambre 

preliminaire I le 28 juillet 2006 dans laquelle ladite chambre « decide que la qualite de 

victime est accordee aux Demandeurs a/0001/06, a/0002/03 et a/0003/03 au stade de 

ICC-01/04-01/06-802  02-02-2007  2/5  CB  PT  OA8



02 f evrier 2007 315 n° ICC-01/04-01/06 

6 Voir la «Urgent Defence Request for Extension of Time and Page Limits for Brief in Support of 
Appeal Against the 'Decision sur la confirmation des charges' », n° ICC-01/04-01/06-798, 30 janvier 
2007. 
7 Voir les « Directions and Decision of the Appeals Chamber», n° ICC-01/04-01/06-800 OA8, ler fevrier 
2007. 
8 Nous soulignons. 

Les representants legaux des victimes soumettent qu' en l' absence de toute decision 

de la Chambre d' appel en matiere de participation, les victimes a/0001/06 a a/0003/06 

Le principe pose a la regle 89-1 du Reglement de procedure et de preuve reflete le 

principe general etabli a I' article 68-3 du Sta tut du Rome en vertu duquel les victimes 

peuvent participer a la procedure pour exposer leurs vues et preoccupations lorsque 

leurs interets personnels sont concernes. 

Les representants legaux des victimes a/0001/06 a a/0003/06 et a/0105/06 (les 

« Representants legaux ») observent que la norme 86-8 du Reglement de la Cour 

prevoit que « [l]a decision prise par une chambre en vertu de la regle 89 s'applique, 

dans la mime affaire8, a tOUS les stades de la procedure, SOUS reserve des pOUVOirS de la 

chambre concernee conforrnement a la disposition premiere de la regle 91 ». 

Vu la norme 24-2 du Reglement de la Cour. 

Vu les «Directions and Decision of the Appeals Chamber» du ler fevrier 2007 7; 

Vu le «Urgent Defence Request for Extension of Time and Page Limits for Brief in 

Support of Appeal Against the 'Decision sur la confirmation des charges'» du 30 

janvier 20076; 
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9 Voir la «Decision sur les rnodalites de participation des victimes a/0001/06, a/0002/06 et a/0003/06 a 
l'audience de confirmation des charges», n° ICC-01/04-01/06-462, 22 septembre 2006. Voir egalernent 
la « Decision sur les demandes de participation a la procedure a/0004/06 a a/0009/06, a/0016/06 a 
a/0063/06, a/0071/06 a a/0080/06 et a/0105/06 dans le cadre de l'affaire le Procureur c. Thomas Lubanga 
Dyilo ». op. cit. supra note 2, p. 14. 
10 Voir supra notes 1, 2 et 3. Nous soulignons. 
11 Cette decision n'etait pas disponible dans sa version publique au moment de la redaction de cette 
soumission. 

des <lites victimes". 

Procureur contre Thomas Lubanga Dyilo » 10 a pres avoir verifie que les prejudices 

allegues relevaient de la commission de crimes tels que decrits dans le mandat 

d' arret emis a l' encontre de M. Lubanga Dyilo. Une telle conclusion ne saurait etre 

differente a ce stade de la procedure, aucun fait nouveau n' etant intervenu. De plus, 

la Chambre preliminaire I a confirme les charges retenues a l' encontre de 

M. Lubanga Dyilo, et ce dans un cadre temporel concernant directement les interets 

De plus, il convient de rappeler que la Chambre preliminaire I a accorde la qualite de 

victime aux demandeurs a/0001/06 a a/0003/06 et a/0105/06 « au Stade de l' affaire Le 

Cette interpretation de la norme 86-8 du Reglement de la Cour n' est en aucun cas 

prejudiciable ou contraire aux droits de la Defense et aux exigences d'un proces 

equitable et impartial. De plus, toute autre interpretation de cette norme imposerait 

aux victimes de soumettre une nouvelle demande en participation pour toute 

procedure en appel, alors meme que le present appel souleve par la Defense s'inscrit 

dans la droite ligne de l' audience de confirmation des charges a laquelle les victimes 

a/0001/06 a a/0003/06 et a/0105/06 ont ete autorisees a participer9• 

et a/0105/06 doivent etre considerees comme participants a la procedure et, de fait, 

peuvent presenter une reponse a tout document depose par les autres participants. 
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Fait Jc 2 fevrier 2007 a Bruxelles (Belgique) ct a La Haye (Pays Bas). 

P--- \} -\rN..v 4JUm' (o~ 
Cari~ita Buy;ingandcr 

sentanl legal de la victime a/0105/06 

.. ....-""· ---- ~ ,... 

,,,...-- .. ' ,,.,...,.,.. ~ 
Luc Walleyn ct Franck Mulenda (absent .i la signature) 

Representants legaux des victimes afOOOl/06, a/0002/06, a/0003/06 

intcrets, scion !es modalites a fixer par la Chambre d'appel. ~ / - ... 

sur route question soulcvce par i'Accusation ou la Defense ayanr un impact sur leurs 

DE' Lacon gcnalc, ct pour autant guc de besoin, autoriser lours Reprentants legaux a 
participer a la procedure d'nppel, notarnmcnt en soumeuant des observations ecrites 

mentionncc au troisieme paragrnphc des , .. Directions and Decision" de la Charnbre 

Autoriscr Jes vicnmes aiOO!ll/06 a a/0003/06 el aj0105/06 a deposer, dans un delai a 
determiner par la Charnbrc, une rcponse a la soumission de la Defense telle quo 

PLAJSE LA CHA\1BRE D'APPEL: 

ACES CAUSES, 

charges, cc qui aura it pour r~sullc1L la fin des poursuires, et done ck route possibllitc 

pour Jes victirnes de solliciter ultericurcment des indernnisations pour le prejudice 

qu'cllcs ont subi, 

I' appelant dcruande notarnment de mettre a ncanr la decision de confirrner les 

L'intcrct des victirnes a participer a la prescnre procedure dappel CSL evident, vu que 
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